
RETRAIT LOI TRAVAIL 

Pour le respect de la démocratie dans l’entreprise 

et dans la rue : refusons la dérive autoritariste ! 

Nous sommes déterminés 
et nous le resterons ! 

 

Pour le retrait de la Loi Travail : la 

mobilisation ne faiblit pas...bien au 

contraire. Nous maintenons la pression 

au travers d'une diversification de nos 

actions. Alors que le gouvernement ten-

te d'imposer de manière autoritaire et 

anti-démocratique une loi Travail qui 

devrait plutôt s'appeler "Loi de régres-

sion sociale" ou "Loi Dumping social", 

la CGT organise une votation citoyenne 

afin que les citoyens puissent s'expri-

mer dans la rue et dans les entreprises. 

MANIFESTATION  

LE MARDI 28 JUIN A 11 H 00  

PLACE GENERAL DE GAULLE A DIGNE 

Le bloc de soutien 
au projet de loi se fissure 

 

Le nombre d’organisation demandant le 

retrait de la loi travail se renforce. Au 

début nous étions 7 organisations CGT, 

FIDL, FO, FSU, Solidaires, UNEF, 

UNL. La CFE-CGC a demandé en date 

du 15 juin le retrait de l’article 2 et 

maintenant l’UNSA vient de rejoindre 

cette position. Dans les soutiens au pro-

jet de loi travail et au gouvernement, il 

ne reste plus que  la CFTC et la CFDT. 

Allez, encore un petit effort, et rejoignez 

la mobilisation ! 

TEL 04 92 73 42.21 
Jean-Claude Ghennaï Conseiller du salarié : 06 65 50 28 23 

En cas d’absence : 06 74 59 14 52 
Mail : cgthopmanosque@gmail.com 
Blog : www.cgt-hopital-manosque.fr 

Le 14 juin, nous étions 1 million à Paris, 140 000 à Marseille… 

Le 23 juin, une votation citoyenne a été organisée à Digne, place du Général de Gaulle. 

Ce week-end, la votation continue sur de nombreux marchés du département. 
 

Maintenons la pression : 
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